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M’est-il permis de prier Votre Grandeur de me faire savoir si je 
puis compter sur sa collaboration dans le sens indiqué? Au surplus, 
je ne demande que la tenue des garanties auxquelles l'épiscopat a 

i souscrites, en son temps, en ce qui concerne la bonne conduite du 
clergé.

à Mgr l’é- 1 Dans des sentiments de considération distinguée, je suis, de Votre
1 Grandeur, le tout dévoué,

juin 1916. 1 (signé) Daron Von Hissing, colonel-général.

anquements
répressions
Je dois, en

t adressées,
; retrait des 
emprisonne- 
s l’estime et- 
■ certes tou-
i ecdésiasti-
i en ce qu'ils 
ques du peu-
ransgressent
ime une mé 
é occupante.
. 43 le devoir
6 ratifiée en 
one In force 
sequent aussi 
a me faire à 
ccordais, par 
que. La ,coiv 
incline diffé- 
t du droit de 
infligée aux 
;e d’ecclésias- 
t obtenir que 
re que d’une 
istiques eux-

Cette lettre, on le voit, était écrite sur le ton d’un homme sûr
1 de lui et qui croit en imposer parce qu’il représente la force.
1 Saint Paul a déjà proclamé que la parole sur les lèvres du mi- 
1 nistre de Dieu ne saurait être enchaînée — Verbum Dci non
1 est alligatum. En lisant la réponse de Mgr Heylen à sa mise
1 en demeure plutôt violente, von Biasing a pu se convaincre
1 que, pour un coeur d’apôtre, l’axiome posé par saint Paul 
fl reste toujours vrai. Voici, in-extenso, telle que nous la re- 
1 cevons par l’entremise du sympathique Père Rutten — qu’on
■ n’a pas oublié à Montréal — la belle, claire et si noble ré- 
1 ponse de Mgr l’évêque de Namur au général allemand.

Namur, 15 juin 1916.
1 Excellence,

■Te suis heureux de constater, par la lettre de Votre Excellence 
H en date du 4 juin, qu’elle se rend parfaitement compte de l’effet dé- 
1 plorable et excitant que produisent sur le peuple belge les arresta-
■ lions journalières d’ecclésiastiques, leur emprisonnement, leur con-
■ damnation, la déportation d’un certain nombre dans les prisons ou
■ les camps de l’Allemagne.
|| A plusieurs reprises, j'ai fait connaître mon sentiment sur ces
■ objets et je le redirai aujourd’hui il Votre Excellence avec une en-
■ tière franchise. Le maintien de la tranquillité dans le pays n’est
■ pas favorisé — loin de là — par ces procédés d’intimidation et de
■ violence; i,I s’obtiendrait plus efficacement par une conduite qui
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■ serait en harmonie avec le tempérament du peuple belge; et les
■ mesures de rigueur nuisent moins à la considération et à la dignité
■ dont est auréolé, aux yeux du peuple, l’état ecclésiastique, qu’elles
■ ne portent préjudice au prestige et à l’autorité de l’armée allemande
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